
 

 

 
RECUEIL DES ACTES  

ADMINISTRATIFS 
 

 

Recueil spécial n°130 du 27 août 2020 
 

 
 
 
 

Direction des sécurités 
 
Arrêté n°2020-01-986 portant interdiction temporaire de toute activité dansante dans les établissements 
recevant du public ou dans les lieux publics couverts ou non sur l’ensemble du département de l’Hérault 
pour faire face à l’épidémie de covid-19. 

 
 
 

 

 

 

 










